


Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

DECISION MUNICIPALE N.2025/007/AJ - Paiement de la somme de 75,48 euros TTC, à la SCP d'Huissiers J.L.
GIORDANO et L. GONGORA, au titre de ses frais et honoraires la délivrance de signification de lettre de mise en
demeure suite à non réalisation de travaux - SAS FRAMES - Immeuble situé à TOULON (Var) 15, rue Charles Poncy -
Facture n.25-882 du 21 janvier 2025

Date de transmission de l'acte : 05/02/2025

Date de réception de l'accusé de

réception :
05/02/2025

Numéro de l'acte : 2025007AJ ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218301372-20250204-2025007AJ-AR

Date de décision : 04/02/2025

Acte transmis par : Pauline BONALDI ID

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Matière de l'acte : 9. Autres domaines de competences
9.1. Autres domaines de competences des communes

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5712129792015350378&exchangeTypeId=acte

